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1.Stratégie de mobilisation des 
recettes à moyen terme (SMRMT)

 une feuille de route à haut niveau pour la réforme du 
système fiscal sur 4-6 ans

 engagement fort du gouvernement dans sa conception et 
sa mise en œuvre / appropriation

 une vaste concertation avec les acteurs du système fiscal 
est souhaitable, notamment en vue d’assurer l’engagement 
politique des parties en présence
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Pourquoi concevoir une SMRMT?
 Les priorités fiscales sont trop souvent portées par des considérations à court terme. 

L'engagement à des réformes à moyen terme aidera à rendre prioritaires des objectifs 
intermédiaires.

 Les priorités des décideurs politiques ne correspondent pas nécessairement à celles des 
techniciens. De surcroît ils n’ont pas la meme perspective temporelle.

 Le renforcement institutionnel de l'administration fiscale est complexe et demande un effort 
soutenu sur plusieurs années. 

 Le cadre juridique nécessite des changements en temps opportun  pour appuyer l'évolution au 
niveau de la politique et de l'administration.

 Une réforme, pour réussir, nécessite un soutien politique continu et la confiance d'un vaste 
éventail d'acteurs.

 Donner une idée plus précise des recettes probables sur une période de planification utile, les 
contribuables ayant alors plus de certitude quant au traitement qui leur sera réservé et aux 
implications fiscales de leurs investissements et d'autres décisions. 
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http://www.imf.org/external/np/ins/english/rmtf.htm 5

http://www.imf.org/external/np/ins/english/rmtf.htm


2. Données disponibles

 Source de données : Administration fiscale 

• Site internet de l'administration fiscale

• Service statistique de l'administration fiscale 

 Partenaires

• FMI

o Base de données FMI

o Rapports Art IV

• Outils multi-bailleurs : RA-FIT, ISORA

• OCDE / Initiative sur les statistiques fiscales

• Banque mondiale / Indicateurs du développement dans le monde



3. Groupes de partenaires techniques et 
financiers

 Groupe général 

 Groupe Appui budgétaire

 Groupe Gestion des finances publiques (GFP)

 Groupe dédié à la MRN

 Groupe Décentralisation

 Participation au groupe des bailleurs de fonds 

impérative



4. Dialogue avec les 
administrations

Au niveau politique

 Premier ministre / ministre des finances

Au niveau technique

 Administration fiscale + services pertinents (TVA…)
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5. Dialogue sur la stratégie 
politique

 Jusqu'à présent : aucun outil diagnostique standard opérationnel. En 
cours de développement : Tax policy assessment framework (TPAF –
FMI/OCDE)

 Dialogue nécessaire cependant, pas de manière prescriptive, mais afin 
de mieux comprendre et accompagner.

 À la fois au niveau politique et technique.

•  Garder les comptes rendus de ce dialogue (rapport 

commun…) !
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6. Outils de diagnostic : PEFA

3 indicateurs spécifiques pour la MRN

PI 3 – Recettes exécutées

3-1 Recettes exécutées totales

3-2 Composition des recettes exécutées

PI 19 – Comptabilisation des recettes 

19-1 Droits et obligations en matière de recettes 

19-2 Gestion des risques liés aux recettes

19-3 Audits et enquêtes sur les recettes

19-4 Suivi des arriérés de recettes 

PI 20 - Prévisibilité de la disponibilité des fonds pour 
l’engagement des dépenses

20-1 Informations sur le recouvrement des recettes 

20-2 Transfert des recettes recouvrées 

20-3 Rapprochement des comptes de recettes
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6. Outils de diagnostic : le TADAT

 Outil d'évaluation standardisé donnant une représentation objective du 
système d'administration fiscale

 Approche calquée sur celle du PEFA (grille standard)

 N'évalue ni les aspects relatifs aux ressources naturelles ni ceux relatifs 
à l'administration des douanes

 identification des points forts et points faibles d‘une administration 
fiscale

 Facilite la discussion en vue d'une compréhension commune des 
performances d'une administration fiscale

 La CE appuie le secrétariat du TADAT (accès aux rapports d'évaluation 
même si non publiés)

 L'évaluateur doit être certifié par le secrétariat du TADAT (liste sur le 
site internet du TADAT)

 Possibilité de financement au travers d'un contrat-cadre (ex au Niger)
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Domaines d'analyse de la performance

http://www.tadat.org/files/TADAT_at_a_Glance_web.pdf

Les risques pour les 
opérations de 

l'administration fiscale 
sont identifiés et gérés 

efficacement

Toutes les entreprises, 
tous les particuliers et 

toutes les autres entités 
tenues de s'enregistrer 

sont compris dans la base 
de données des 
contribuables.

La base de données est 
complète, à jour et 

exacte 

Les contribuables ont 
les informations et le 
soutien nécessaires 
pour se conformer 

volontairement à leurs 
obligations à un coût 
raisonnable pour eux

L'administration fiscale est 
transparente dans ses activités et 

en répond envers le 
gouvernement et les citoyens

Les recettes recouvrées 
sont entièrement 

comptabilisées, vérifiés 
par rapport aux attentes 
et analysées en vue des 
prévisions des recettes 

publiques. Les 
remboursements justifiés 
sont exécutés rapidement

Le processus de 
résolution des litiges 

fiscaux est équitable et 
indépendant, accessible 

aux contribuables et 
permet de résoudre les 
litiges en temps utile

Des programmes efficaces de 
contrôle et de vérification 

dissuadent les contribuables 
de mentir ou de taire 

certaines informations dans 
leurs déclarations

Les contribuables 
paient leurs impôts 
intégralement et à 

temps

Les contribuables 
introduisent leur 
déclaration en 

temps et en heure



6. Outils de diagnostic de la 
Commission : « Fiscal Blueprint »

Conçus par la CE en vue de l'élargissement de 2002

 Administration fiscale : « fiscal blueprints »

 Administration des douanes : « customs blueprints »

. 13



6. Autres outils de diagnostic

 Tax policy assessment framework (TPAF –
FMI/OCDE) 

 Cross Border Diagnostic tool (CBDT OCDE)

Pas encore opérationnels !
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7. Choix des modalités de l'appui

• Appui budgétaire

• Jumelage
Administration partenaire avec administration EM / pair partenaire (ex. Afrique du 
Sud avec Malawi)

• Assistance technique
Court terme / long terme

• Direct / par l’intermédiaire de partenaires 
(EM/FMI/Banque mondiale…)

• Outil de diagnostic
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7. Garder le contact avec le siège

Soutien à l'administration partenaire
=> DEVCO geo + DEVCO A4 (Stefan Agne / Anca-Maria Szigeti / Vincent Bigot)

=> DG NEAR A3 Javier Casanovas-Bernard / Damien Ruggeri

Juridictions non coopératives UE
=> DEVCO geo + DEVCO A4 (Stefan Agne / Anca-Maria Szigeti ) / NEAR A3 (Javier 
Casanovas-Bernard / Damien Ruggeri)

+ DG TAXUD (Unité D1 - Initiatives relatives à la fiscalité des sociétés : Marco 
Federici (Marco.FEDERICI@ec.europa.eu)

sur AML/CT
=> DEVCO geo + DEVCO A4 (Stefan Agne / Vincent Bigot)

+ DG Justice (Unité B3 : Criminalité financière : David Schwander 

/ David.SCHWANDER@ce.europa.eu)
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• Merci pour votre attention !

• Des questions ?

. 


